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(Paris, 26 novembre 2018)

Le ministre de l'Europe et des affaires étrangères a présenté un projet de loi autorisant la
ratification de l'accord de coopération en matière de partenariat et de développement entre
l'Union européenne et ses Etats membres d'une part, et la République islamique d'Afghanistan,
d'autre part.

Cet accord a été signé le 18 février 2017. Il constitue la première relation contractuelle entre
l'Union européenne et l'Afghanistan et vise à renforcer la relation bilatérale en formalisant le
dialogue politique et en améliorant la coopération sur les grandes priorités des deux parties, en
particulier sur les enjeux de paix et de sécurité, la coopération au développement et les
questions migratoires.

L'accord permet également d'étendre les échanges avec l'Afghanistan à de nouveaux secteurs,
tels que les questions économiques et commerciales, l'intégration régionale ou la
modernisation de l'administration publique./.


